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Pour la liberté de manifester et la levée des pours uites judiciaires .

En France et dans le monde entier, des manifestations très importantes de soutien à la Palestine 
ont eu lieu pour protester contre les massacres perpétrés par l'armée israélienne à Gaza depuis le 
mois de juillet.

En  usant  de  violences  policières  et  de  poursuites  judiciaires  arbitraires  à  l'encontre  de 
manifestants d'origine maghrébines ou arabes, mais aussi à l'encontre de Alain Pojolat, militant du 
NPA qui  a  maintenu  l'appel  à  manifester,  le  gouvernement  et  les  rouages  de  l’État  français 
incriminés ont montré la logique de plus en plus ségrégative et autoritaire qui les anime.

Le mouvement syndical tout entier doit prendre la mesure du danger qui pèse sur lui lorsque de 
telles logiques anti-sociales se développent au sein du pouvoir.

Le SNES exige la liberté de manifester la solidarité avec la Palestine. Il exige l'arrêt immédiat des 
poursuites contre Alain Pojolat et les autres victimes de la répression judiciaire. Le SNES porte 
dans le FSU le mandat du lancement d'une campagne unitaire pour l'obtenir.

Votée à l'unanimité


